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Décret n° 63-629 du 26 juin 1963
(Education nationale ; Justice ; Armées ; Finances et Affaires économiques ; Travaux publics et Transports ; Industrie ; Agriculture ;
Santé publique et Population)
Vu D. n° 57-167 du 11-2-1957 ; D. n o 60-593 du 20-6-1960.
Régime de remise de principe d'internat dans les établissements d'enseignement public.

Article premier (modifié par le décret n° 75-950 du 13 octobre 1975) . - La présence simultanée, en qualité de pensionnaires ou
de demi-pensionnaires, de plus de deux enfants de nationalité française de la même famille (frères et sœurs), enfants adoptifs ou
recueillis, dans un ou plusieurs établissements publics d'enseignement du second degré, d'enseignement technique ou
d'enseignement du premier degré donne lieu pour chacun d'eux à une réduction de tarif applicable à la part des rétributions
scolaires (demi-pension ou pension) se rapportant à l'internat. Cette réduction est appelée « remise de principe d'internat ».

Ces dispositions sont également applicables aux enfants de nationalité étrangère si leur famille réside en France.

Art. 2 . - Le montant de la remise de principe d'internat est fixé en fonction du nombre des enfants simultanément présents en
qualité de pensionnaires ou de demi-pensionnaires dans les établissements d'enseignement susvisés. Pour la détermination de ce
nombre, ne sont pas pris en compte :

a) Les enfants pour lesquels la famille n'acquitte pas de rétributions scolaires ;

b) Les enfants qui auraient été déchus de leur remise de principe d'internat dans les conditions prévues à l'article 3 ci-après ;

c) Les enfants qui bénéficient d'une prise en charge totale au titre des lois d'aide sociale, du prix de pension ou de demi-pension
fixé pour les instituts nationaux de jeunes sourds et de jeunes aveugles.

La remise de principe est fixée à :

20 % pour trois enfants ;

30 % pour quatre enfants ;

40 % pour cinq enfants.

Les enfants, à partir du sixième, sont admis gratuitement.

Art. 3 . - Tout élève bénéficiaire d'une remise de principe d'internat et qui, durant les deux premiers trimestres d'une année
scolaire, n'a pas obtenu en composition la note moyenne générale de 10 sur 20 reçoit un avertissement du chef d'établissement. Si
au terme du troisième trimestre cette moyenne n'est pas atteinte pour l'année scolaire, le retrait du bénéfice de la remise de principe
d'internat peut être prononcé sur proposition du chef d'établissement après avis du conseil des professeurs :

Par le recteur pour un élève appartenant à un établissement relevant du ministère de l'Education nationale ;

Par le ministre intéressé par un élève appartenant à un établissement relevant d'un autre département.

L'élève auquel a été retiré le bénéfice de la remise peut être relevé de cette déchéance par les mêmes autorités de tutelle
lorsque la moyenne des notes de composition a été supérieure à 10 sur 20 pendant les trois trimestres d'une année scolaire.
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Art. 4 . - Pour bénéficier de la remise de principe d'internat, les familles devront présenter, au moment du paiement, des
certificats attestant pour chacun des enfants qu'ils sont en cours d'études dans un des établissements publics visés à l'article
premier du présent décret et qu'ils ne jouissent pas d'une bourse complète (nationale, départementale ou autre) correspondant au
tarif complet de la catégorie à laquelle ils appartiennent.

Art. 5 . - Les mesures intéressant les remises de principe d'internat dans les établissements publics seront désormais prises par
arrêté conjoint du ministre de l'Education nationale, du ministre des Finances et des Affaires économiques et des ministres dont
relèvent les établissements intéressés.

Art. 6 . - Toutes dispositions contraires aux dispositions du présent décret sont abrogées, et notamment les décrets n° 57-167
du 11 février 1957 et n° 60-593 du 20 juin 1960.

( JO du 3 juillet 1963 et BOEN n° 28 du 11 juillet 1963.)
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Circulaire n° 66-138 du 4 avril 1966
(Pédagogie, enseignements scolaires et orientation : bureau O 6, 1re section)
Texte adressé aux recteurs.

Champ d'application du régime des remises de principe défini par le décret n° 63-629 du 26 juin 1963.

Des questions d'interprétation m'ont été posées au sujet de l'application des dispositions du décret n° 63-629 du 26 juin 1963
relatif aux remises de principe d'internat.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, dans le cadre de la réforme de l'enseignement, la notion d'établissement public
d'enseignement doit être entendue dans un sens large, et s'appliquer notamment aux collèges d'enseignement général et aux
collèges d'enseignement secondaire municipaux, quel que soit le mode particulier de gestion de l'internat ou de la demi-pension
qui leur est rattaché.

Il convient néanmoins que la fréquentation de l'internat ou de la demi-pension soit complète et régulière, que les tarifs scolaires
pratiqués aient un caractère forfaitaire, et qu'ils correspondent aux tarifs réglementés par l'arrêté du 30 décembre.

Le remboursement aux établissements des remises de principe consenties, réalisé dans une opération commune avec le
paiement des bourses des élèves internes et demi-pensionnaires, interviendra selon la procédure déjà en vigueur à l'égard des
lycées municipaux et décrite dans la circulaire du 5 janvier 1952.

Les mesures d'attribution découlant des présentes dispositions prendront effet à compter de la rentrée scolaire de septembre
1966 et ne sauraient avoir aucune portée rétroactive.

( BOEN n° 18 du 5 mai 1966.)
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